
1/1

Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 61 N° 1297
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ARTICLE 61

Après le mot :

« considération »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 20 :

« les enjeux sociaux et environnementaux de son activité ainsi que sa raison d’être lorsque celle-ci 
est précisée dans les statuts. »
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